
 

 

Réfléchir comme un juge – Extraits de l’arrêt R c AM1 

Les citations suivantes sont tirées du site Web de la Cour suprême du Canada : https://decisions.scc-csc.ca/scc-csc/scc-

csc/en/4628/1/document.do R c AM, [2008] 1 RCS 569, 208 CSC 19.  

1.  La juge en chef McLachlin et les juges Binnie, Deschamps et Rothstein : La common law reconnaît aux policiers le 

pouvoir d’effectuer des fouilles ou perquisitions à l’aide d’un chien renifleur en se fondant sur une norme des soupçons 

raisonnables conforme à la Charte.  

Le juge Bastarache : La common law reconnaît aux policiers le pouvoir d’effectuer des fouilles ou perquisitions à l’aide 

d’un chien renifleur en se fondant sur une norme des soupçons généraux conforme à la Charte.  

Les juges LeBel, Fish, Abella et Charron : La common law ne permettait pas d’effectuer la fouille à l’aide d’un chien 

renifleur en l’espèce..  

2. La juge en chef McLachlin et les juges Bastarache, Binnie, LeBel, Fish, Abella et Charron : L’utilisation d’un chien 

renifleur pour vérifier le sac à dos à l’école constituait une fouille au sens de l’art. 8 de la Charte..  

Les juges Deschamps et Rothstein : L’utilisation d’un chien renifleur pour vérifier le sac à dos à l’école ne constituait pas 

une fouille au sens de l’art. 8 de la Charte.  

3. La juge en chef McLachlin et les juges Bastarache, Binnie, LeBel, Fish, Abella et Charron : La fouille du sac à dos 

effectuée à l’aide du chien renifleur à l’école violait l’art. 8 de la Charte.  

Les juges Deschamps et Rothstein :  Il n’est pas nécessaire de déterminer s’il y a eu violation de l’art. 8 de la Charte 

parce que l’utilisation d’un chien renifleur pour vérifier le sac à dos à l’école ne constituait pas une fouille.  

4. La juge en chef McLachlin et le juge Binnie : La common law accorde aux policiers le pouvoir d’utiliser des chiens 

renifleurs dans les circonstances appropriées.  Si, en l’espèce, la police avait été appelée pour enquêter, à l’aide de 

chiens dressés à cette fin, sur la présence éventuelle à l’école d’armes ou d’explosifs, l’importance et l’urgence de 

neutraliser rapidement et efficacement une telle menace pour la sécurité publique auraient eu préséance sur la simple 

prévention du crime. [7] [37]  

 L’intervention du chien constitue une fouille au sens de l’art. 8 de la Charte.  L’information fournie par un chien dressé 

pour réagir à la présence de drogues contrôlées permet de tirer des inférences au sujet du contenu précis de la source 

qui intéresse la police. Ce n’est pas l’air ambiant de l’espace public que flaire le chien, mais ce qui est dissimulé dans un 

sac à dos. Comme les serviettes, les sacs à main et les valises, les sacs à dos contiennent beaucoup d’effets personnels; 

c’est notamment le cas pour les personnes qui, en raison de leur style de vie, ont à effectuer de nombreux 

déplacements pendant la journée, par exemple les élèves et les voyageurs. Les adolescents ne s’attendent pas vraiment 
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à ce que leur vie privée échappe aux regards attentifs et aux fouilles de leurs parents, mais ils s’attendent à ce que la 

police ne puisse pas, en se fondant sur des conjectures, procéder au hasard à l’examen du contenu de leurs sacs à dos. Il 

s’agit d’une attente raisonnable à laquelle la société devrait être favorable.  Le secret coupable contenu dans le sac à dos 

de l’accusé constituait une information précise et significative, destinée à être tenue secrète, et dissimulée dans un 

espace fermé à l’égard duquel l’accusé avait une attente permanente en matière de vie privée. En se servant du chien, le 

policier a pu « voir » à travers le tissu opaque du sac à dos. [8] [62-63] [66-67] 

Même si l’on peut effectuer sans mandat une fouille avec un chien renifleur lorsque l’existence de soupçons 

raisonnables est démontrée, la fouille des effets personnels des élèves par le chien renifleur en l’espèce a violé les droits 

garantis aux élèves par l’art. 8 de la Charte. La fouille par le chien renifleur a été entreprise de façon abusive parce 

qu’elle ne reposait sur aucune justification valable. Le juge du tribunal pour adolescents a conclu que la police ne 

pouvait avoir de soupçons raisonnables et le ministère public n’a pas démontré que la conclusion de fait du juge du 

tribunal pour adolescents était erronée. [91]  

Bien que la police ait pu considérer que la fouille à l’aide du chien renifleur constituait une utilisation efficace de ses 

ressources et que le directeur de l’école y ait vu un moyen efficace de promouvoir une politique de tolérance zéro, ces 

objectifs ont été atteints au mépris du droit de chaque élève de l’école au respect de sa vie privée (et de ses droits 

constitutionnels).  La Charte établit un équilibre entre d’autres valeurs, dont la vie privée, et le besoin d’assurer 

l’efficacité de la police.  En raison du rôle qu’ils jouent dans la vie des élèves, les sacs à dos exigent objectivement une 

certaine mesure de respect de la vie privée, et puisque l’accusé n’a pas témoigné, c’est à partir des circonstances qu’il 

faut déduire s’il avait une attente subjective en matière de vie privée en ce qui concerne son sac à dos. [15] [62 63]  

La juge Deschamps et le juge Rothstein (dissidents) : Compte tenu de l’ensemble des circonstances, l’accusé n’avait pas 

en l’espèce une attente raisonnable en matière de vie privée entraînant l’application de l’art. 8 de la Charte et il y a lieu 

d’ordonner la tenue d’un nouveau procès. [140] [149] 

Alors que l’utilisation du chien constituait une fouille au sens empirique du terme, l’accusé devait établir que cette 

utilisation du chien constituait une « fouille » au sens constitutionnel. La question cruciale en l’espèce était donc de 

savoir si l’accusé avait une attente raisonnable en matière de vie privée en ce qui concerne les odeurs, imperceptibles 

pour les humains, qui émanaient de son sac à dos laissé sans surveillance dans un gymnase de l’école. À cette fin, il faut 

examiner si l’accusé avait une attente subjective en matière de vie privée et si son droit au respect de sa vie privée était 

objectivement raisonnable. [119] [128] 

L’accusé n’avait aucune attente subjective en matière de vie privée.  Les parents et les élèves savaient qu’il existait un 

problème de drogues et une politique de tolérance zéro en matière de drogues, et que des chiens renifleurs pouvaient 

être utilisés.  Des chiens avaient effectivement été utilisés à quelques reprises pour déterminer s’il y avait des 

stupéfiants à l’école.  Si la politique de l’école doit être appliquée de manière à respecter les attentes légitimes en 

matière de vie privée, les moyens qu’a utilisés et fait connaître l’école ont réduit considérablement l’attente subjective 

de l’accusé en matière de vie privée. [129]  



 

Le juge Bastarache (dissident) : L’intervention du chien renifleur constituait une fouille au sens de l’art. 8 de la Charte.  

L’accusé avait une attente raisonnable, quoique limitée, en matière de vie privée à l’égard de son sac à dos lorsque le 

chien l’a flairé, même s’il ne portait pas son sac à ce moment.  L’élève d’une école secondaire qui, comme ses camarades 

de classe, laisse son sac sans surveillance continue d’avoir une attente raisonnable en matière de vie privée à l’égard du 

contenu de son sac.  Il est important de souligner, d’un point de vue objectif, que l’odeur qu’a détectée le chien ne 

pouvait pas être détectée par les humains et que sa détection a fourni des informations directes sur le contenu du sac à 

dos.  L’attente raisonnable de l’accusé en matière de vie privée est cependant réduite parce que la fouille à l’aide du 

chien renifleur s’est déroulée à l’école.  Les élèves sont conscients de l’importance que la société en général et les 

administrateurs scolaires accordent au milieu scolaire et ils ont en conséquence une attente réduite en matière de vie 

privée. [150] [157-159] 


